
Délibération n°68/201222 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

DEPARTEMENT DE L'ISERE 
 

COMMUNE DE SAINT-PAUL DE VARCES 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt décembre, le Conseil municipal de la commune de Saint-
Paul-de-Varces, dûment convoqué, s’est réuni en séance publique à la Mairie à 19h00, sous 
la présidence de Monsieur David RICHARD, Maire. 
 
PRESENTS : D. RICHARD – J. BRAISAZ – V. CAZAUX – R. CONTARD – C. CURTET – C. FATTORI 
– M. FOUILLE – L. GARNIER – M. SIBILLE – G. SPIRHANZL - C. ORIOL -  
E. CARLIER – F. DIAZ – L. PICHON - D. BONZY 

EXCUSES : J. RUBIO (Procuration L. GARNIER) – L. GRATTAROLY (Procuration L. PICHON) – G. 
TETIN (Procuration J. BRAISAZ) 

ABSENTS : JF. SAÏDI 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 19 
Secrétaire de séance article L 2121-15 du CGCT : C. CURTET 
Convocation du 15/12/2022 

OBJET : ADMINISTRATION GENERALE  
RAPPORT D’ACTIVITE 2021 SEML LES MOUSSES 

 
L’article L 1524- 5 du CGCT précise que les organes délibérants des collectivités territoriales 
et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui leur est soumis au 
moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration d’une société 
d’économie mixte locale. 
 
La commune de Saint-Paul-de-Varces (actionnaire à hauteur de 85%) est représentée au 
conseil d’administration de la société d’économie mixte locale Les Mousses par Mesdames 
Garnier et Oriol et par Messieurs Spirhanzl, Braisaz, Tetin et Richard. 
 
Le rapport d’activité pour l’année 2021 est joint à la présente délibération. 
 
Sur le rapport de Mme GARNIER,   
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par 7 voix POUR, 5 CONTRE, 6 NPPV : 

- PREND ACTE de la communication du rapport d’activité 2021 de la SEM Les 
Mousses 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et signé par les membres présents. 
Pour extrait certifié conforme au registre des délibérations et rendu exécutoire. 

Le Maire, 
David RICHARD 

   Le 20 décembre 2022 
 

 
 
 



 
 
Détail des votes :  
 
Amendement déposé par M. BONZY : 

- Pour : F. DIAZ - L. PICHON - E. CARLIER - L. GRATTAROLY - D. BONZY  
- Contre : V. CAZAUX – R. CONTARD – C. CURTET – C. FATTORI – M. FOUILLE –J. RUBIO – M. SIBILLE 
- Abstention : 
- NPPV : D. RICHARD – L. GARNIER – G. TETIN - G. SPIRHANZL – C. ORIOL - J. BRAISAZ  

Délibération : 

- Pour : V. CAZAUX – R. CONTARD – C. CURTET – C. FATTORI – M. FOUILLE –J. RUBIO – M. SIBILLE –  
- Contre : F. DIAZ - L. PICHON - E. CARLIER - L. GRATTAROLY - D. BONZY 
- Abstention : 
- NPPV : D. RICHARD – L. GARNIER – G. TETIN - G. SPIRHANZL – C. ORIOL - J. BRAISAZ  

 


